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INSCRIPTION DES ELEVES ENTRANT EN CLASSE DE 6ème 
 

RENTREE SCOLAIRE 2026-2027 
 

Madame, Monsieur, 
 

Vous serez informé du résultat de l’affectation de votre enfant en classe de 6ème le jeudi 4 juin 
 
A compter de ce moment et jusqu’au 18 juin, vous devrez procéder à l’inscription de votre enfant. 
 

Deux étapes : 
 

1- LA PRE-INSCRIPTION EN LIGNE : OBLIGATOIRE  
(connexion au portail Scolarité Services : teleservices.education.gouv.fr.) 

- Prendre connaissance de toutes les informations relatives au collège : note de rentrée 2026, liste des 
fournitures scolaires, information sur les transports scolaires, les bourses, le pack fournitures, les 
PAI… 

- Effectuer la demande de pré-inscription en prenant soin de vérifier vos informations 
administratives : nom, prénom, date de naissance, adresse, téléphone, mail… 

- Choisir le régime : externe ou demi-pensionnaire, 
- Choisir ou non l’étude automatique de votre droit à bourse, 
- Choisir ou non UN enseignement facultatif : Italien bilangue OU Français culture antique. Si OUI, 

compléter le dossier de candidature et nous le retourner avec le dossier, 
- Choisir ou non l’inscription à la chorale, 
- Autoriser ou non que vos coordonnées soient communiquées à la fédération de parents d’élèves, 
2- LE DOSSIER D’INSCRIPTION  
- Il vous sera fourni par l’école primaire de votre enfant, ou envoyé si votre enfant vient d’une école 

primaire hors secteur. 
- Il contient la liste des documents à rendre à l’école primaire ou à nous rendre pour le 18 juin  

 

Documents à fournir complétés et signés Documents à fournir 

 
- Dossier 
- Fiche urgence médicale  
- Test de natation  
- Fiche d’inscription à la demi-pension 

 
Si besoin : 
- Fiche de candidature option bilangue italien 
- Fiche de candidature option français culture antique 

 

 
- Copie du livret de famille précisant les noms et 

prénoms de tous les enfants 
- Si c’est le cas, jugement de divorce ou attestation 

de garde précisant le lieu de résidence de l’enfant 
et l’autorité parentale 

- Justificatif de domicile 

 
ATTENTION, nous vous invitons à ne pas attendre la date limite des inscriptions, sachant que 
l’inscription de votre enfant ne sera validée que lorsque tous les documents demandés 
seront reçus. 
 
N’hésitez pas à contacter le secrétariat du collège pour toute question. 

 

        Mme MITTERRAND 
Principale 


